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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Situation des AESH
Question écrite n° 3746

Texte de la question

M. Joël Bruneau attire l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche sur la situation des accompagnants d'élèves en situation de handicap (AESH).
Chargés de l'aide humaine, ils ont pour mission de favoriser l'autonomie de l'élève en situation de handicap.
Acteurs-clés, ils contribuent à la mise en place d'une école pleinement inclusive, pour offrir à chaque élève, de la
maternelle au lycée, une scolarité adaptée à ses besoins. Malheureusement, malgré ces objectifs ambitieux et
généreux, le constat est inquiétant. En 20 ans, le nombre d'élèves en situation de handicap a triplé, passant de
155 000 à 436 000 en 2022. Face à cela, il y a un manque de candidats, des scolarisations en milieu ordinaire
d'élèves présentant des besoins allant au-delà des possibilités d'accueil des écoles et une précarité accrue des
personnes accompagnantes. Sans véritable statut durable, dépendantes des décisions de la maison
départementale des personnes handicapées (MDPH), elles ne bénéficient que trop rarement d'offres de
formation continue, de suivi ou d'encadrement adaptées à la spécificité de ce métier. D'autre part, il apparaît que
les mises en place d'accompagnements mutualisés les mettent dans des situations difficiles où, malgré leur
engagement, elles ne peuvent faire face aux besoins importants de plusieurs élèves en situation de handicap. Il
l'alerte sur cette situation qui ne peut rester en état et qui appelle à une réaction rapide. Il souhaite connaître ses
intentions à ce sujet.

Texte de la réponse

Les Accompagnants des Élèves en Situation de Handicap (AESH) occupent aujourd'hui une place essentielle au
sein de l'Éducation nationale. Leur rôle consiste à favoriser l'autonomie et l'inclusion scolaire des élèves en
situation de handicap, que ce soit à travers un accompagnement individuel, mutualisé ou collectif. Les AESH,
principalement des femmes à 93%, sont considérés comme membres à part entière des équipes pédagogiques
et éducatives et participent activement à la mise en œuvre d'une école inclusive, de la maternelle au lycée. Ces
dernières années, le ministère a engagé plusieurs mesures pour améliorer la reconnaissance et les conditions
de travail des AESH : CDI dès trois ans d'exercice : Depuis la rentrée 2023, les AESH peuvent accéder à un
contrat à durée indéterminée (CDI) après trois ans d'exercice, contre six ans auparavant. Cette évolution vise à
lutter contre la précarité et à fidéliser ces professionnels. Revalorisation salariale : Une augmentation de salaire
de 11 à 14 % a été appliquée au 1er janvier 2024, accompagnée d'une nouvelle grille indiciaire et de l'attribution
d'une indemnité de fonctions de 1 529 € brut par an. Les AESH référents bénéficient également d'une indemnité
revalorisée. Ainsi entre 2017 et 2024, la rémunération nette mensuelle d'un AESH a progressé de 41% en
moyenne, soit + 287€ nets par mois.  Reconnaissance statutaire : La gestion administrative des AESH est
désormais assurée par les rectorats, affirmant leur pleine appartenance à la communauté éducative, au même
titre que les enseignants Pour mieux répondre aux besoins des élèves à besoins éducatifs particuliers, de
nouveaux dispositifs se développent : Depuis la rentrée 2024, les Pôles d'Appui à la Scolarité (PAS) sont
expérimentés dans plusieurs départements. Ils offrent une réponse de premier niveau pour l'accompagnement
des élèves à besoins éducatifs particuliers, y compris avant toute notification par la Maison Départementale des
Personnes Handicapées (MDPH). La généralisation des PAS est prévue d'ici 2027 et ils sont appelés à
remplacer progressivement les Pôles Inclusifs d'Accompagnement Localisés (PIAL). Les AESH auront toute leur
place dans ces dispositifs. A la rentrée prochaine, trois départements expérimenteront les « assistants
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d'accessibilité ». Les AESH mutualisés seront implantés dans les écoles et les établissements scolaires du 2d
degré au lieu du PIAL. Ils deviennent une ressource identifiée sur le territoire pour répondre aux besoins des
élèves sans qu'ils aient besoin d'une notification d'accompagnement humain. Le fait qu'ils soient implantés dans
les établissements scolaires permet une articulation plus efficiente entre l'expertise des besoins par l'équipe
pédagogique et l'accompagnement adéquat. Le ministère de l'Éducation nationale a donc franchi des étapes
importantes pour reconnaître la place et le travail des AESH : revalorisation salariale, accès plus rapide au CDI,
création d'indemnités spécifiques, intégration pleine et entière dans les équipes éducatives, et évolution des
dispositifs d'accompagnement. 
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